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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 33
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/10/2022
Réuni le : 10/11/2022
Sous la présidence de : Frederic Cuvelier
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à divers endroits voir liste , dont le descriptif et le budget prévisionnels
sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Sorties, voyages et projets culturels période de janvier à juin 2023
38 projets liés aux sorties et voyages ou projets culturels ont été instruits.
Mme TONNOIR explique les modalités de fonctionnement pour la réalisation du programme des sorties et voyages.
Dans un premier temps, le chef d’établissement sélectionne les projets en amont en fonction de leurs intérêts
pédagogiques, des critères de coûts globaux mais aussi du montant des participations des familles. Une fois le
programme établi, les projets retenus et les participations financières des familles sont soumis au vote des
membres du CA.
Monsieur le Proviseur porte à la connaissance des membres du CA que la validation des voyages et sorties
scolaires ne pourra se faire que sous condition de l’obtention des différentes subventions  (dotation globalisée,
dons, diverses subventions régionales…) et du respect des effectifs élèves mentionnés au budget prévisionnel.
La programmation des  projets, sorties et voyages pour la période de janvier à juin 2023, le plan de financement
comportant les participations financières des familles, la part établissement ainsi que l’autorisation pour le Chef
d’établissement de signer tout contrat ou convention relatif à ces projets, sorties et voyages sont portés à
l’approbation des membres du Conseil d’Administration (cf. tableau joint en annexe).

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0
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